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Comment demander l’aide juridictionnelle
Il vous semble qu’un logiciel espion se cache dans votre
iphone, votre smartphone, votre ordinateur, ou votre

téléphone ?
Vous soupçonnez être victime d’espionnage informatique ?

Vous souhaitez utiliser les services d’un #expert
informatique pour faire analyser votre appareil ?

Avant d’engager les services d’un expert
informatique,vérifiez si vous n’avez pas droit à une
prise en charge par l’état de vos frais juridiques.

 

Vous êtes ou il vous semble être victime d’espionnage de votre
ordinateur, de votre téléphone ou de votre smartphone ?

Vous  souhaitez  utiliser  les  services  d’un  expert
informatique  pour  faire  analyser  votre  appareil  ?

Vous  pouvez   probablement  bénéficier  de  l’aide
juridictionnelle.

 

L’aide juridictionnelle, c’est quoi ?

L’aide juridictionnelle vous permet, si vous avez de faibles
ressources, de bénéficier d’une prise en charge totale ou
partielle  par  l’État  des  honoraires  et  frais  de  justice
(avocat, huissier, expert, etc.).
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Si la prise en charge par l’état est totale

Tous vos frais sont pris en charge, à l’exception du droit de
plaidoirie fixé à 13 € dû devant certaines juridictions et à
payer à votre avocat.

Attention
Les sommes engagées avant la demande d’aide juridictionnelle
ne sont pas remboursées.

 

Si la prise en charge par l’état est partielle

L’État  ne  prend  en  charge  qu’une  partie  des  honoraires
d’avocat. Vous devez lui verser des honoraires complémentaires
à fixer avec lui avant le procès.

Les autres frais relatifs aux instances, procédures ou actes
pour lesquels l’aide juridictionnelle partielle vous a été
accordée  (frais  d’expertise,  d’enquête  sociale,  droit
d’enregistrement, etc.) sont totalement pris en charge par
l’État.

Remarque
L’aide juridictionnelle (totale ou partielle) ne couvre pas
les frais auxquels vous pouvez éventuellement être condamné à
l’issue  du  procès  (condamnation  aux  dépens,  dommages  et
intérêts).

 

 

Comment demander l’aide juridictionnelle ?

Formulaire  de  demande  d’aide  juridictionnelle  –  Cerfa
n°12467*01
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Site Internet sur l’aide juridictionnelle du site Service-
Public.fr

 

Cet article vous à plu ? Laissez-nous un commentaire
(notre source d’encouragements et de progrès)
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